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202 1  DASCO  02   -  Collèges  publics  parisiens  et  lycées  municipaux  -
Dotations  de  fonctionne m e n t  (40  707  euros),  subven tions  d’équipe me n t  (2  056
925  euros)  et  s ubventions  pour  travaux  (135  773  e uros) .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Conformé m e n t  au  Code  de  l’éduca tion,  la  collectivité  prend  en  charge  le
fonctionne m e n t ,  l’équipem e n t  et  les  travaux  dans  les  collèges  publics
parisiens .  A ce  titre,  les  établissem e n t s  publics  locaux  d’enseigne m e n t  (EPLE)
peuven t  recevoir  des  dota tions  compléme n t a i r e s  de  fonctionne m e n t  qui  sont
destinées  à  assure r  le  financem e n t  de  charges  nouvelles  qui  n’avaien t  pas  été
identifiées  lors  de  la  déte rmina t ion  de  leur  dotation  votée  en  septem b r e  2020.
La  collectivité  peut  égalem en t  verse r  des  subventions  pour  prendre  en  charge
l’équipem e n t  et  les  travaux  dans  les  établisse m e n t s .

Les  dotations  compléme n t a i r e s  de  fonctionne m e n t  proposées  dans  la  présen te
délibér a t ion  repré se n t e n t  un  montan t  total  de  40  707  euros  qui  sera  répar t i
entre  neuf  collèges ,  pour  leur  permet t r e  de  finance r  des  dépense s
exceptionnelles  de  transpo r t s  vers  les  installa tions  sportives,  l’élagage  des
arbres  de  la  cour,  l’achat  de  vêteme n t s  de  travail  pour  les  agents ,  de  la
mainten a nc e  liée  à  la  sécuri t é  des  bâtimen t s  ou  l’ajustem e n t  du  forfait  élèves
suite  à  la  notifica tion  de  la  dotation  globale  de  fonctionne m e n t  2021.

Les  subventions  d’équipem e n t  sont  proposée s  pour  un  montan t  total  de  2  056
925  euros.  Elles  ont  été  élaborées  à  par ti r  d’un  recense m e n t  annuel  des
besoins  en  maté riels  et  mobiliers  réalisé  auprès  de  l’ensemble  des  collèges
publics  parisiens.
Les  équipem e n t s  liés  à  l’informa tique  et  au  numérique  représ e n t e n t  55  %  des
subventions  proposées .  Ils  recouvren t  notam m e n t  les  ordinat eu r s  fixes  et
portables ,  les  table t t e s  tactiles  et  les  vidéoprojec t eu r s  interac t ifs.
Les  subventions  destinées  au  renouvelleme n t  du  mobilier  pour  les  salles  de
classe  ou  l’administ r a t ion  représ e n t e n t ,  quant  à  elles,   27  %  du  montan t  total
des  sommes  proposées .
Dans  un  contexte  où  la  Ville  de  Paris  préconise  l’acquisition,  et  non  la
location,  des  maté riels  de  reprog ra p hie ,  un  montan t  total  de  160  670  €
perme t t r a  à  vingt- sept  établissem e n t s  de  finance r  l’achat  de  leurs
photocopieur s .



Enfin,  si  les  principaux  travaux  dans  les  collèges  sont  conduits  par  la  direc tion
des  const ruc t ions  publiques  et  de  l’architec tu r e  et  la  direction  des  affaires
scolaires,  la  collectivité  a  aussi  mis  en  place  un  disposi tif  d’attr ibu tion  de
subventions  à  ces  établisse m e n t s ,  leur  permet t a n t  de  faire  face  à  des  travaux
urgen t s  ou  ne  présen t a n t  pas  de  technicité  par ticulière .  Les  marchés  publics
correspond a n t s  sont  passés  direc te m e n t  par  les  collèges .  Le  montan t  total  des
subventions  proposées  dans  la  présen t e  délibéra t ion  es t  de  118  913  euros
répar t is  entre  quinze  établisse ments.  

De  plus,  jusqu’à  leur  transfe r t  à  la  Région  Ile- de- France ,  la  Ville  continue  à
couvrir  les  besoins  des  douze  lycées  municipaux   notamm e n t  en  matière
d’entre t i en  des  bâtimen t s .  Il  vous  est  ainsi  proposé  dans  la  présen t e
délibér a t ion,  d’att r ibue r  une  subven tion  pour  travaux  d’un  montan t  de  16  860
euros  à  un  lycée  municipal  afin  de  lui  perme t t r e  de  réaliser  des  travaux  de
sécuri té .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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